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ARTICLE 15 BIS C

Supprimer l'alinéa 19.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'objet de cet article est d'organiser le contournement de l'évaluation environnementale. Il convient 
donc de le supprimer, et de supprimer, en repli, chaque alinéa qui constitue un pilier juridique de cet 
article.

Tel est l'objet de cet amendement.


